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zu verne-men, zu bieten, und daraufdas Weitcre
nach Befinden zu erwarten. Gudensberg am 7ten
Ianuar 1811. Màller.

12. Auf der hieftgen Stadtwaage liegen i2Nordhàur
fer Fatz inlandischer Brannlewein, vas Fatz zu
34 Rthlr. zu verkaufen.

13 . Es wird hierdurch bekannt gemacht, datzSonntag

den l2ten Ianuar in der Kasernenstratze auf dem
ReinischcmSaal die, wie sonst gewohnliche Musik
ihren Anfang ntmmt, wo bel dem Eintritt Entrer
 bezahlt wird; ich bitte um geneigten Zuspruch.

Rotzler.
14. VENTE BUBLl^UE x BORDEAUX.

En conséquence des ordres de Son Excellence
le Ministre de la Marine et des Colonies , adres

sés au Commissaire principal , Chef maritime

à Bordeaux, Chevalier de l’Empire,
11 sera procédé, le quatre Février m^l huit

cent once, et jours suivans, à midi, dans une

des salles de la Bourse, par le Commissaire de

Marine chargé de l’inscription maritime, en ce

port, en présence du Sous-Inspecteur de Marine,
a la vente et adjudication, à l’extinction de fe»,

des cargaisons de bâtimens de Sa Majesté, le
Ssavaane t le Hollandais-Royal, venant de Batavia,

détaillées ci -après , savoir:

- ; Ç55 sacs en roseau de café de la pointe de l’Est,

en lots de 30 sacs pesant ensemble environ

10 quintaux métriques.
1344 sacs en roseau de café, moitié Cheribons,

et moitié Souvabay*., en lots de 30 sacs,

pesant ensemble environ 9 quintaux mé

triques.
68 futailles, dont 26casé de la partie de l’Est,

et 42 café Cheribons etSouvabaya; lesdites
futailles bénéficiées ou avariées, en lots de

io à 12 quintaux métriques environ chaque,
de 2 et 3 futailles.

70 canastres macis, en lots de 2 canastres , pe

sant ensemble environ 120 livres métriques

net.

6futailles indigo provenant de 10caisses, en
3 lots de 2 futailles «le 2 quintaux métriques

net chaque.
2g caisses muscade, en 14 lots de 2 caisses

chaque; pesant ensemble net environ igo

livres métriques.
22 caisses girofle, en n lots de 2 caisses cha-

^ que, pesant ensemble net environ 120livres

métriques.
25 -quintaux métriques bois de sappan pour

teinture.

376 planches environ de bois de te ch pour
meubles

. Conditions de la vente.

» Les marchandises seront livrées dans l’état où

. «lice s* trouveront, sans que les acquéreurs puis

sent prétendre à aucunes réfractions pour quel

ques causes que ce puisse être, attendu la fa

culté qu’ils auront de les examiner, pendant les
trois jours qui précéderont la vente, dans les
magasins de la Marine, en Paludate, où elles
sont déposées.

Usera accordé un kilogramme sur chaque sac

de café; et la pesée aura lieu par cinq sacs a la
livraison.

Tare nette sur les futailles de café, indigo,

et les caisses de muscade et girofle

 15 kilogrammes sur chaque canastre de macis,

qui ne pesera pas plus de 75 kilogrammes, et
15 kilogrammes 50 décagrammes sur toutes cel
les au-dessus.

Un pour cent de trait sur les bois de sappan
et de teck.

Le poids sera parfait par 25 décagrammes sur
les indigos, macis, muscade et girofle, s’il y
a lieu.

Lesdites marchandises sont quittes de droits

de Douane, par suite du décret de Sa Majesté,

du 1 Novembre igio, à l’exception du macis
et des bois de sappan et de teck, dont les droits

de Douane seront fixés au moment de la vente,

si ces deux espèces de marchandises y sont as

sujetties, et dans ledit cas ils seront à la charge

des acquéreurs.
Les droits d’enregistrement et celui d’un pour

mille pour les pauvres, et toutes autres condi

tions particulières, s’il y en a, seront annoncées

avant l’adjudication, et seront à la charge des

acquéreurs.
La livraison sera faite pendant quinze jours,

ar ordre de lots, à compter du lendemain de

 a clôture de la vente ; ce laps de temps expiré,
la revente des lots non retirés aura lieu à la toile

enchère, périls et fortune de l’acquéreur, sans
qu’on soit tenu de le mettre en demeure, ni de

remplir aucune formalité judiciaire.
Le payement sera fait entre les mains du Tré

sorier des invalides de la Marine à Bordeaux,
en traites à trois mois d’échéance, endossées de

trois signatures de toute solidité, à la satisfaction
de l’Administration de la Marine et du Trésorier

des invalides, et si les acquéreurs préfèrent de

{&gt;ayer comptant, ils obtiendront, sur le prix de
 a vente, une remise d’un demi pour cent par

mois.

L’enlèvement des marchandises n’aura lieu

que sur la présentation de la quittance dudit
Trésorier des invalides.

Les échantillons seront déposés et distribués
chez le sieur Denguy, courtier de commerce et

de la marine, rue des Argentiers, No. 14.

Bordeaux, le 17 Décembre igio.

Le Commissaire principal de Marine,

AUG. BEB.GEVIN.
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